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ROUTES A GRANDE CIRCULATION DE L'OISE
Décret n°2009-615 modifié par décret n°2010-578

Légende:

autoroutes

routes départementales

routes nationales

voies communales



JORF n°0125 du 2 juin 2010 page 9892 
texte n° 3 

DECRET 
Décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 
fixant la liste des routes à grande circulation 

NOR: DEVS0928601D 

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement 
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,
Vu le code de la route, notamment son article L. 110-3 ;
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 121-1 et L. 123-1 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-1 et 
suivants et L. 3221-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier 
national ;
Vu le décret n° 2006-253 du 27 février 2006 relatif aux routes classées à grande 
circulation ;
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande 
circulation ;
Vu l'avis des collectivités et des groupements concernés ;
Vu l'avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 26 
novembre 2009,
Décrète :

Article 1 En savoir plus sur cet article...

L'annexe au décret du 3 juin 2009 susvisé est remplacée par l'annexe au présent décret.

Article 2 En savoir plus sur cet article...

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, le ministre de 
l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre de la défense et le 
secrétaire d'Etat chargé des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.

• A N N E X E 



LISTE DES AUTRES ROUTES CLASSÉES ROUTES À GRANDE 
CIRCULATION 

DÉPARTEMENT ROUTE 
ROUTE 
de début 

de section 

COMMUNE 
de début de 

section 

ROUTE 
de fin de 
section 

COMMUNE 
de fin de 
section 

60 Avenue B. 
Pascal D 1001 BEAUVAIS Rue de 

l'Industrie BEAUVAIS 

60 

Avenue B. 
Pascal / 
Rue du 

Moulin de 
Bracheux 

Rue de 
l'Industrie BEAUVAIS N 31 BEAUVAIS 

60 Avenue de 
Royallieu 

Avenue 25e 
RGA COMPIEGNE D 1131 COMPIEGNE 

60 Avenue du 
25e RGA D 332 COMPIEGNE Avenue de 

Royallieu COMPIEGNE 

60 
Avenue 

Jean 
Mermoz 

Rue de 
Rouen BEAUVAIS Rue Bossuet BEAUVAIS 

60 Boulevard 
de l'Assault 

Boulevard du 
Dr Lamotte BEAUVAIS Rue de 

Vignacourt BEAUVAIS 

60 
Boulevard 

du Dr 
Lamotte 

Rue Bossuet BEAUVAIS Boulevard de 
l'Assault BEAUVAIS 

60 Boulevard 
Saint André N 31 BEAUVAIS D 1001 BEAUVAIS 

60 D 1001 
Limite 

département 
60 / 80 

BONNEUIL-LES-
EAUX 

Limite 
département 

60 / 95 
CHAMBLY 

60 D 1016 D 201 CREIL N 31 BREUIL-LE-SEC 

60 D 1017 
Limite 

département 
60 / 95 

SURVILLIERS 
Limite 

département 
60 / 80 

CONCHY-LES-
POTS 



60 D 1032 D 1031 BIENVILLE 
Limite 

département 
60 / 02 

APPILLY 

60 D 1131 N 31 VENETTE D 932A COMPIEGNE 

60 D 130 D 130 COMPIEGNE D 973 COMPIEGNE 

60 D 1324 N 330 SENLIS D 1017 SENLIS 

60 D 1330 D 1016 CREIL D 1324 SENLIS 

60 D 153 D 981 BOUTENCOURT D 583 CHAUMONT-EN-
VEXIN 

60 D 153 D 566 CHAUMONT-EN-
VEXIN D 915 LIERVILLE 

60 D 200 D 1131 COMPIEGNE D 1016 NOGENT-SUR-
OISE 

60 D 200 D 1016 MONCHY-SAINT-
ELOI D 92 THIVERNY 

60 D 201 D 200 MONTATAIRE D 1330 CREIL 

60 D 202 D 935 MARGNY-LES-
COMPIEGNE N 1031 VENETTE 

60 D 232 D 932 NOYON D 1032 NOYON 

60 D 4 
Limite 

département 
60 / 95 

LE MESNIL-EN-
THELLE D 78 LE MESNIL-EN-

THELLE 

60 D 4E3 D 1001 CHAMBLY Extrémité CHAMBLY 

60 D 53 D 915 LIERVILLE 
Limite 

département 
60 / 95 

BOUCONVILLERS 

60 D 583 D 153 CHAUMONT-EN-
VEXIN D 153 CHAUMONT-EN-

VEXIN 



60 D 901 
Limite 

département 
60 / 80 

DARGIES N 31 BEAUVAIS 

60 D 915 
Limite 

département 
60 / 27 

CHAMBORS D 53 LIERVILLE 

60 D 916 D 1001 BRETEUIL N 31 CLERMONT 

60 D 92 D 200 THIVERNY D 603 PRECY-SUR-OISE 

60 D 930 
Limite 

département 
60 / 80 

BROYES 
Limite 

département 
60 / 76 

HANNACHES 

60 D 931 N 31 VILLERS-SAINT-
BARTHELEMY 

Rue de 
Rouen BEAUVAIS 

60 D 932 D 934 NOYON D 232 NOYON 

60 D 932 D 1032 RIBECOURT-
DRESLINCOURT N 1031 CLAIROIX 

60 D 932A D 1131 COMPIEGNE D 1330 CHAMANT 

60 D 934 
Limite 

département 
60 / 80 

AVRICOURT D 932 NOYON 

60 D 934 D 932 NOYON D 1032 NOYON 

60 D 935 D 1017 CUVILLY D 202 MARGNY ― LES-
COMPIEGNE 

60 D 973 D 332 COMPIEGNE D 130 COMPIEGNE 

60 D 981 N 31 BEAUVAIS D 153 BOUTENCOURT 

60 Rue 
Bossuet 

Avenue Jean 
Mermoz BEAUVAIS Boulevard du 

Dr Lamotte BEAUVAIS 

60 Rue de 
Clermont D 1001 BEAUVAIS 

Rue du 
Moulin de 
Bracheux 

BEAUVAIS 



60 Rue de 
Rouen D 931 BEAUVAIS Avenue Jean 

Mermoz BEAUVAIS 

60 Rue de 
Vignacourt 

Boulevard de 
l'Assault BEAUVAIS Rue de 

Clermont BEAUVAIS 

60 Rue J. de 
Lignières 

Rue 
d'Amiens BEAUVAIS Boulevard 

Saint André BEAUVAIS 

60 Rue P. et 
M. Curie 

Rue de 
l'industrie BEAUVAIS D 1001 BEAUVAIS 

60 VC A1 (barrière 
de Chamant) CHAMANT N 330 CHAMANT 































Remarques du service instructeur des autorisations du
droit des sols de la CCVT sur le règlement écrit du projet

d’élaboration du PLU de PORCHEUX

REMARQUES GENERALES

Il serait utile d'utiliser dans le règlement le terme destination et non usage afin d'éviter les ambiguï -
tés.
Il serait également utile de préciser clairement le souhait ou non de laisser s'implanter au delà de la
bande constructible imposée dans chaque zone les annexes et abris de jardin en précisant, si tel en
est le souhait, que les constructions implantées au delà de cette bande ne pourront pas être trans-
formées et utilisées comme nouveau logement.
 

REGLEMENT ECRIT

p 4 : DISPOSITION GENERALES

Il pourrait être utile d’ajouter la mention suivante :
Dans le cas d’une construction alignée sur la voie publique ou l’emprise publique, le débord de toi-
ture (dont la gouttière) sur cette voie publique ou emprise publique est admis dans la limite de 0,40
mètre et également de préciser une notion sur les isolations par l’extérieur.

Il pourrait être également être utile de préciser dans les dispositions générales qu’il pourrait être fait
abstraction, pour chaque zone, dans le cas d’un changement de destination, des articles relatifs à :

- l’implantation par rapport aux voies publiques,
- l’implantation par rapport aux limites séparatives,
- l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété,
- la hauteur maximale des constructions

p 6 :
Il  serait  utile  de  préciser  que  les  superficies  des  abris  de  jardin  et  annexes  autorisées  tiennent
compte de l’existant. 

Il serait également utile de préciser pour les piscines : bâtiments techniques liés à son fonctionne-
ment compris.

Valable pour toutes les zones.

p 9 il est indiqué :
« Les annexes isolées pourront s'implanter en limites séparatives, plus particulièrement en venant 
s'adosser sur un bâtiment existant déjà édifié en limite séparative lorsqu'il existe sur la propriété voi-
sine, »

Est-ce une obligation ?

p 10 il est indiqué :
« La forme des constructions principales doit rester parallélépipède en acceptant des formes arron-
dies comme élément de façade. »



Il serait utile de définir les « construction principales ». Qu’en est il des retours en L ou extensions de
véranda qui ne seraient pas sur la totalité de la façade ?

Ne serait-il pas utile de faire abstraction des dispositions du règlement pour les extensions dès lors
que celles-ci ne sont pas visibles de la voie publique ?

Valable pour toutes les zones.

p 10 il est indiqué :
« L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit. Les matériaux destinés à être
recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) et le bois doivent l'être d'enduits lisses, grattés ou talo-
chés (le bois peut également être peint) »

Il semblerait que la tournure de phrase soit à revoir.

« En cas d’isolation par l’extérieur (y compris en bois), il conviendra de retrouver la teinte ton pierre 
de la façade. »
Il pourrait être utile de préciser bois ou matériaux composites aspect bois. 

p 11 il est indiqué :
« Dans le secteur UAc, sur les constructions anciennes dont la façade est traitée en pierres à silex, en 
briques rouges vieillies, ou en ossature bois, les volets traditionnels existants en bois seront conservés 
ou remplacés par des volets en aluminium d’aspect identique, lors de la pose de nouvelles menuise-
ries, au moins sur les façades visibles depuis la voie publique. »

Doit-on comprendre que le remplacement à l’identique des volets en bois n’est pas possible  ? L’instal-
lation de volet roulant en plus des volets bois est-elle autorisée ?

p 11  La toiture :
Il serait utile de définir la notion de toiture principale.
Dans  la  règle  écrite,  devons-nous  comprendre  que  les  toitures  des  constructions  de  +  de  50m²
doivent respecter la règle générale des toitures principales.

Concernant les exceptions admises, il est question de pentes plus faibles, qu’en est-il du nombre de
pente ?

Les lucarnes pendantes sont-elles acceptées ?

« Les vérandas étant limitées à 30% de la surface de plancher du rez-de-chaussée de la construction
existante, les piscines et leur abri ne sont pas autorisés sur la façade côté rue desservant la construc -
tion. »
Doit-on comprendre que les vérandas sont autorisées en façade côté rue. Si tel n’avait pas été le sou-
hait de cette règle, il serait souhaitable de revoir cette phrase.

p 12 :
« Clôtures sur les limites séparatives : »
Les grillages treillis soudés sont-ils autorisés ?
Remarque valable pour tout le règlement lorsqu’il est question de grillage.

« Performances énergétiques et environnementales



S’ils sont placés en toiture, les capteurs solaires (panneaux photovoltaïques) seront nécessairement 
installés au nu de la couverture. Leur teinte sera analogue à celle des matériaux de la couverture dès 
lors qu’ils sont visibles de la voie publique. »
Pour information, il nous a été remonté que l’installation des panneaux au nu de la couverture était 
inadaptée et présentait trop de risque d’incendie. Valable pour tout le règlement.

p 14  Stationnement :
Il pourrait être utile de préciser, dans le cas  de la création d’un nouveau logement par division d’un 
logement existant, que le nouveau logement ne pourra être autorisé qu’à la condition que soient 
réalisées le nombre de places de stationnement imposées pour l’ensemble des logements résultant 
de l’autorisation demandée (places pour logement existant + places pour le nouveau logement).
Valable pour tout le règlement.

p 15 :
Accès direct :
Compte tenu de la dernière jurisprudence sur le sujet la question de conditionner la constructibilité
d’un terrain à la nature de son accès (direct/indirect) se pose.

Doit-on  comprendre,  dans le  cas  d’une  rue  non  accessible  par  le  camion  ramassant  les  ordures
ménagères,  que  l’accès ne  répond  pas  à : « Les  accès  doivent  présenter  des  caractéristiques
permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la
défense contre l’incendie et de la protection civile, et être adaptés à l’opération future » et que de ce
fait le projet doit être refusé ?
Valable pour tout le règlement.

p 16 il est indiqué :
« Par unité foncière, un abri de jardin limité à 20 m2 d’emprise au sol. »
Il pourrait être utile de préciser en tenant compte de l’existant.

P 18 il est indiqué :
Toitures     :

« Des pentes plus faibles (ou partie complémentaire à la toiture principale) pourront être autorisées
dans le cas d'aménagement, de réparation ou d'extension limitée à 30 m2 d'emprise au sol, ainsi que
dans le cas où une construction viendrait s'insérer entre deux constructions existantes sur les terrains
contigus ayant une pente de toiture différente. »

Concernant les exceptions admises, il  est question de pentes plus faibles,  qu’en est-il  nombre de
pente ?

Les lucarnes pendantes sont-elles acceptées ?

Les garages, annexes, vérandas et abris de jardin :
Nous attirons votre attention sur les pentes de toitures imposées pour les abris de jardin autorisés : 
« Les toitures principales des constructions seront à 2 pentes comprises entre 35° et 50° sur l'horizon-
tale »
Valable pour toutes les zones.

P 27 il est indiqué : 
« Les piscines et leur abri sont autorisés uniquement sur la façade jardin. »



Il serait utile de préciser la notion de façade jardin, car un jardin peut se situé à l’avant ou à l’arrière
de la construction.
Il pourrait être utile d’imposer un recul d’implantation obligatoire par rapport aux limites séparatives
pour les piscines.

P 34 il est indiqué :  

« Les façades : »
Il pourrait être utile d’autoriser le bois et matériaux composite.

P 38-39 : 
Il serait utile de préciser en tenant compte de l’existant

P 41 : 
Il n’est pas imposé de matériaux en toiture des habitations ?

P 46 :
ANNEXE :
Il pourrait être utile de préciser que les annexes peuvent être isolées ou accolées à un bâtiment.
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P.L.U. de Porcheux         Décembre 2023 
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ANALYSE DES REMARQUES DES SERVICES DE L'ETAT SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 

En date du 19 octobre 2023, avis réservé sur le projet de révision du P.L.U.  
 

 

Remarques des services de l'Etat (Réserves) 
  

 

Réponses proposées  
 

1) RÉSERVE N°1 : Il convient d’ajuster la périodicité du 
bilan du PLU (réduite à 6 ans) depuis la loi Climat et 
Résilience d’août 2021. 

 

Il est bien indiqué en page 98 du rapport de présentation que le PLU devra faire l’objet d’un bilan au plus tard 6 ans à partir de son 
approbation. Dans le tableau des indicateurs en page 98 et 99, est bien indiquée une étape à 6 ans. Il est proposé d’ajuster de la 
sorte, le tableau en page 100. 

 

2) RÉSERVE N°2 : Le rapport de présentation (page 7) fait 
référence à des données INSEE de 2013, le PADD a des 
données INSEE de 2018 alors des données INSEE 2020 sont 
disponibles. 

 

Il est proposé d’ajuster la donnée INSEE en page 7 du rapport de présentation. Concernant les données du PADD, au moment au 
celui-ci a été établi puis débattu au conseil municipal, il n’y avait pas de données plus récentes de disponibles. Le tableau présentant le 
scénario retenu des objectifs chiffrés (page 60 du rapport de présentation) intègre bien les données INSEE de 2020. Il n’est donc pas 
nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 

 

3) RÉSERVE N°3 : Il convient de compléter l’annexe 
« Servitudes » par l’intégralité des pièces techniques et 
administratives les concernant. Concernant la RD981 (route à 
grande circulation), il convient de se rapprocher du 
Département en charge de la gestion desdites servitudes. 

 

Dans son avis, le Département n’évoque aucune servitude d’utilité publique rattachée à la RD981 ou un autre sujet. En page 31 du 
rapport de présentation, il est bien indiqué que la RD981 est classé route à grande circulation, ce classement n’engendre pas en lui-
même de servitudes d’utilité publique. Il est proposé d’ajouter aux informations jugées utiles, le décret ministériel concernant 
l’identification de la RD981 en route à grande circulation. 
 

 

4) RÉSERVE N°4 : La consommation d’espaces naturels, 
agricoles ou forestiers (ENAF) rendue possible par le PLU 
n’est pas de 3,78 ha mais de 4,2 ha du fait de 0,34 ha 
correspondant au secteur Nt, et de l’emplacement réservé sur 
0,08 ha pour l’équipement scolaire (extension et 
stationnement). 

 

L’emplacement réservé n’est pas destiné à l’extension de l’équipement scolaire mais à l’aménagement d’une sente piétonne entre le 
hameau du Saussay et le village qui pourrait effectivement réduire sur 0,08 ha l’usage agricole actuellement constaté, mais sans 
engendrer d’artificialisation des sols (il est prévu un chemin de terre). Dans le secteur Nt, les installations prévues à ce jour sont des 
cabanes perchées dans les arbres qui ne sont pas de nature à engendrer une consommation d’espaces naturels ou forestiers. Les données 
avancées au PADD (orientations, page 4) sont de 2,7 ha de consommation possible  d’emprises agricoles actuelles, les emprises en 
zone UA qui pourraient être urbanisées correspondent à des jardins ou terrains libres sur des opérations d’ensemble en cours 
d’urbanisation. Il est proposé d’apporter une rectification au PADD (orientations, page 4) où il est écrit à tort que les objectifs du 
PLU permettent une division par 4,5 de la consommation d’espaces par rapport aux 9,7 ha constatés sur la décennie 
précédente. Ils permettent une réduction d’environ 7 ha de la consommation d’espaces. 

 

5) RÉSERVE N°5 : Les conditions d’aménagement 
garantissant la prise en compte des qualités architecturales, 
urbaines et paysagères des espaces à urbaniser ne sont pas 
suffisamment développées pour permettre une projection. 
Il est fortement recommandé de maintenir en zone agricole, 
les secteurs en extension localisés aux entrées de bourg (rue 
des Éperons, sud de la rue Saint Nicolas). 
Enfin, est repérée une incohérence entre le découpage de la 
zone Ne qui n’apparaît pas justifié au niveau des parcelles 
n°263n 264 et 296. 

 

Les conditions d’aménagement des secteurs qui pourraient recevoir de nouvelles constructions sont clairement encadrées par le 
règlement écrit en obligeant (paragraphe 4, section 2 de la zone UA et de la zone AU) notamment que les parties des terrains construits 
bordant l’espace agricole qui entoure la totalité du village, feront l’objet d’un traitement sous forme de haies taillées ou libres. Des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) viennent préciser les conditions de l’aménagement de la zone AU, sans pour 
autant chercher à définir un projet trop détaillé qui pourrait finalement s’avérer inadapté au moment où une opération d’aménagement 
se présenterait sur ce secteur. Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 
Même si la présence des réseaux publics n’implique pas forcément la constructibilité des secteurs desservis, il convient de 
rappeler que les deux secteurs en extension, localisés aux entrées de bourg (rue des Éperons, sud de la rue Saint Nicolas), sont avant 
l’entrée en vigueur du PLU, dans la zone constructible de la carte communale applicable, et qu’au moment de la réalisation du réseau 
public d’assainissement collectif, la commune a engagé des frais (branchements mis en réserve) pour anticiper le raccordement des 
terrains en question. Juridiquement, la commune ne souhaite pas prendre le risque d’un recours en cas de classement en zone non 
constructible au PLU. Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 
 

 



P.L.U. de Porcheux         Décembre 2023 
 

 - 2 - 

 

Remarques des services de l'Etat (Réserves) 
  

 

Réponses proposées  
 

5) RÉSERVE N°6 : Enfin, est repérée une incohérence entre le 
découpage de la zone Ne qui n’apparaît pas justifié au niveau des 
parcelles n°263, 264 et 296. 

 

Le secteur Ne correspondant à la parcelle cadastrée n°115, nouvellement découpée en parcelles cadastrées ZB n°243, 
n°255, n°256 et n°257. Cette parcelle n’est pas bâtie et correspond à un espace naturel sur lequel est prévu le déploiement 
d’une activité équestre sans lien avec l’agriculture. Les parcelles n°136, n°384 et n°386 (sur le document graphique du 
PLU) qui la jouxtent et sont inscrites en zone UA du PLU dont l’objet d’une autorisation d’urbanisme accordée pour la 
réalisation de logements et d’une activité de services. Les parcelles n°263 et n°264 sont des parcelles bâties qui sont donc 
logiquement intégrées à la zone urbaine du PLU. Il n’y a pas de parcelle n°296 à l’endroit du secteur Ne. Il n’est donc pas 
nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 

 
 

 

Remarques des services de l'Etat (recommandations) 
  

 

Réponses proposées  
 

1) La partie réglementaire se doit d’intégrer des notions d’accessibilité 
PMR dans les projets de production de logements. 

 

Il convient de rappeler que la notion d’accessibilité PMR dans les projets de production de logements ne relève pas du 
code de l’urbanisme, mais du code de la construction et de l’habitation. C’est donc au porteur de projet de construction 
d’intégrer les normes à respecter. Il est bien fait un renvoi à ces dispositions réglementaires en page 3 du règlement.  Il 
n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 

 

2) La loi Climat Résilience du 22 août 2021 a réduit à 6 ans, le délai 
prévu pour l’analyse des résultats de l’application du PLU. Il 
convient donc d’adapter les indicateurs de suivi à cette périodicité 
et de compléter le tableau des indicateurs en ajoutant l’état initial et 
les fréquences d’analyses prévues. 

 

Le tableau des indicateurs figurant en pages 98 à 100 du rapport de présentation prévoit bien un bilan lors d’une étape 
intermédiaire (donc au plus tard à 6 ans suivant les dispositions du code de l’urbanisme, comme cela est rappelé en page 
98 du rapport). Il n’est donc pas utile d’apporter d’ajustement au dossier PLU sur ce point tout en précisant que 
rien n’empêche la commune de faire un bilan tous les 3 ans dans la mesure où elles disposent suffisamment de données 
pour le faire (les recensements INSEE ont lieu tous les 5 ans), comme cela est proposé pour le tableau en page 98. 

 

3) Le règlement écrit pourra prendre en compte les problématiques 
de ruissellement, notamment au sein de l’enveloppe urbaine, en 
privilégiant le choix de clôtures perméables s’intégrant dans le 
paysage urbain et agricole, en intégrant des orifices au niveau de 
parties basses des murs pleins, en optant pour des solutions 
techniques favorisant l’absorption des eaux de ruissellement sur les 
aires de stationnement.   

 

Suite aux études menées sur les ruissellements traversant le village, la commune a réalisé des travaux d’aménagement 
(bassins, fossés, mares) permettant de recueillir et gérer les eaux circulant sur l’espace public afin d’éviter qu’elles 
viennent inonder les espaces privatifs. La présence de clôtures pleines sur la rue permet de canaliser la circulation des 
eaux de ruissellement vers ces aménagements hydrauliques. Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu 
du dossier PLU sur ce point, tout en signalant que les règles sur les clôtures fixées en zone urbaine n’interdisent 
pas les clôtures végétales sur rue (sans partie maçonnée). De même, le règlement n’interdit pas la réalisation d’aires 
de stationnement en surface perméable en rappelant qu’au paragraphe 4 de la section 2, il est demandé qu’au moins 
40% de l’emprise d’un terrain soit traité en surface non imperméabilisée. 

 

4) Il est demandé de compléter l’étude de densification du potentiel 
urbain afin de mieux justifier la délimitation de la zone à urbaniser. 

 

En page 48 du rapport de présentation, est clairement détaillé et cartographié le potentiel de densification des logements 
dans l’enveloppe urbaine existante. Ces éléments sont repris en page 59 du rapport de présentation (et pages suivantes) 
où sont présentées les différents scénarios quantitatifs de développement possible sur la commune à l’horizon 2025. La 
justification du scénario retenu et la délimitation de la zone à urbaniser sont détaillées en pages 60 et 61 du rapport de 
présentation. Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 

 

5) La superficie du secteur Ne à vocation équestre est trop importante 
pour relever de la classification de STECAL (Secteur de Taille Et de 
Capacité d’Accueil Limitées). Elle devrait se résumer à la seule 
emprise destinée à recevoir des bâtiments ou à un classement en zone 
agricole. 

 

Comme cela est indiqué en page 86 du rapport de présentation, le secteur Ne va accueillir le déploiement d’une activité 
équestre sans lien avec une activité agricole qui ne permet donc pas un classement en zone agricole. La commune est 
favorable à ce projet sans pour autant connaître précisément la localisation prévue des bâtiments et installations 
nécessaires au bon fonctionnement de cette activité, expliquant donc l’emprise du secteur Ne. Suite à un échange récent 
avec le porteur du projet, il est proposé de réduire l’emprise du secteur Nce dans sa partie sud sur environ 3 ha 
inscrits en zone naturelle (voir extrait de plan ci-joint). 
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Remarques des services de l'Etat (recommandations) 
  

 

Réponses proposées  
 

6) Suite aux mesures complémentaires pour la protection des 
populations riveraines des zones de traitement des cultures agricoles, 
il est recommandé de prévoir des dispositions de protection (haie 
brise-vent, zone tampon végétalisé, etc.) en cas de construction 
nouvelle à proximité d’une zone agricole, notamment pour les zones 
ouvertes à l’urbanisation. 

 

Les principes d’aménagement proposés par les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP, pièce n°3 du 
dossier PLU) prévoient bien la réalisation d’une frange paysagère sous forme de haie en mesure d’intégrer la bande de 
Zone de Non Traitement (ZNT) au contact d’une zone habitée. Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le 
contenu du dossier PLU sur ce point. 

 

7) Il serait souhaitable de compléter l’annexe sanitaire en abordant la 
thématique « assainissement des eaux usées, pluviales et captages 
d’eau ». 

 

L’annexe sanitaire (pièce 5a du dossier) aborde bien la thématique « assainissement des eaux usées, pluviales et captages 
d’eau » en rappelant que la commune ne compte aucun captage (il est néanmoins constaté une erreur matérielle sur le fichier 
PDF qui est incomplet). Il est proposé d’actualiser le fichier PDF et d’ajouter au dossier PLU le courrier de l’exploitant 
de la station de traitement des eaux usées attestant que celle-ci est en capacité d’assurer le traitement des effluents 
d’une population de 850 équivalents et l’étude hydraulique du ruissellement pluvial réalisée en 2008 à partir de laquelle 
la commune a réalisé des aménagements hydrauliques. 
 

 

8) Le rapport de présentation pourra préciser la présence d’un Plan 
Simple de Gestion (PSG) sur les bois du Four à Chaux et du Parc. 
Sur les massifs boisés de plus de 4 ha, la mise en place de l’espace 
boisé classé au PLU pourrait être évitée du fait de la législation du 
code forestier.  

 

En page 29 du rapport de présentation, il est bien indiqué la présence de Plan Simple de Gestion. L’identification de la 
trame « espace boisé classé » au PLU, est une volonté communale afin de pouvoir être tenue informée des projets de 
coupe et d’abattage des boisements. Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce 
point. 

 

8) En autorisant des constructions en « double bande » par rapport à 
l’existant, les OAP définies sur l’emprise constructible située au 
Petit Boissy, entre en contradiction avec les orientations du PADD 
qui prévoient de limiter l’urbanisation en épaisseur des terrains déjà 
construits. 

 

L’emprise soumise aux OAP du Petit Boissy fait déjà l’objet d’une autorisation d’urbanisme accordée sur la base de la 
Carte Communale. Il s’agit donc d’une opération d’aménagement déjà actée sur laquelle les OAP définies au PLU 
visent simplement à s’assurer de la réalisation du projet présenté. Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le 
contenu du dossier PLU sur ce point. 

 

9) Il conviendrait de prolonger jusqu’au chemin rural n°4, la frange 
paysagère à traiter sous forme de haie prévue sur la limite de la 
zone AUm en contact avec l’espace agricole 

 

Dans cette partie des OAP prévues sur la zone 1AUm, le projet qui pourrait être réalisé sera porté par la commune qui 
s’assurera de prévoir une gestion adaptée de l’espace de transition avec la zone agricole limitrophe (il n’est pas à 
exclure le fait qu’un bâtiment de l’équipement scolaire envisagé soit implanté sur cette limite séparative). Il n’est donc 
pas nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 

 

10) Il est demandé d’autoriser à 15 mètres au lieu de 12 mètres, la 
hauteur des constructions en zone agricole afin de se conformer aux 
exigences induites par le matériel agricole. 

 

Le territoire communal de Porcheux délimité en zone agricole au PLU s’inscrit dans un paysage largement ouvert du 
plateau de Thelle offrant de larges perspectives sur les nouveaux bâtiments et installations qui pourraient s’y implanter. 
Pour cette raison, la commune souhaite limiter à 12 mètres, la hauteur maximale d’une construction ou installation qui 
serait réalisée en dehors d’un ensemble bâti qui constituerait le corps de ferme (la hauteur maximale est dans ce cas 
portée à 1 mètres afin de tenir compte des exigences induites par le matériel agricole). Il n’est donc pas nécessaire de 
faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 
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Remarques des services de l'Etat (Suggestions) 
  

 

Réponses proposées  
 

1) Il est dommageable que le règlement écrit proposé ne corresponde qu’à 
un réagencement de l’ancienne codification du règlement à 16 articles. 

 

La volonté de la commune est d’avoir un règlement d’urbanisme qui soit en mesure de répondre, de façon la plus 
exhaustive possible, aux différentes problématiques rencontrés lors des demandes d’autorisation d’urbanisme, aussi bien 
sur le bâti existant que sur les nouvelles constructions, ce qui nécessite des règles détaillées et adaptées aux caractéristiques 
des différentes trames urbaines. Il est proposé de conserver le règlement écrit dans sa forme actuelle. 

 

2) Les servitudes d’utilité publique PT1, PT2 et PT2LH ont été abrogées par 
arrêté en date du 1er mars 2021, et peuvent donc ne plus être mentionnées 
dans le rapport de présentation et les annexes du PLU 

 

Il est proposé de rectifier en ce sens le rapport de présentation et les annexes servitudes d’utilité 
publique. 

 

3) Au rapport de présentation, il conviendrait de remplacer le terme 
« SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers Normands 2016 – 
2021 », par « SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 
Normands 2022 – 2027 », désormais opposable.   

 

Il est proposé de rectifier le rapport de présentation. 

 

4) ) La législation nationale sur les clôtures autorisées en zone naturelle a 
récemment évolué, conduisant à ne plus prévoir les clôtures de type « murs 
pleins » (les clôtures sont posées 30 centimètres au-dessus de la surface du sol, 
leur hauteur est limitée à 1,20 mètre et elles ne peuvent ni être vulnérables ni 
constituer des pièces pour la faune). 

 

La clôture de type murs pleins en pierres naturelles de pays ou en briques rouges constitue un élément 
caractéristique du patrimoine architectural local, que l’on peut observer par exemple au nord de la propriété 
bâtie qui se trouve à l’ouest du hameau du Saussay (à l’est de la RD981). II est proposé de préciser au 
règlement du PLU (zone naturelle) que les clôtures pleines sont admises uniquement autour de terrains 
déjà construits ou aménagés. 
 

 

5) Pour informations, un document intitulé « charte de bon voisinage » a été 
établi en 2017 pour prévenir les conflits de voisinage entre agriculteurs et 
particuliers. Cette charte est disponible sur le site internet de l’État dans l’Oise. 

 

Il est pris bonne note de l’existence d’une « charte de bon voisinage » disponible sur le site internet de services 
de l’État dans l’Oise. La commune et la Communauté de Communes pourront relayer cette information via leur site 
internet. 

 

6) Les zonages d’assainissement pluvial ainsi que des eaux usées pourront 
être annexées au dossier PLU.   
Le projet de développement démographique soulève un point de vigilance 
concernant la capacité de la station d’épuration à l’horizon 2035. 

 

Il est proposé d’ajouter au dossier PLU le courrier de l’exploitant de la station de traitement des eaux usées 
attestant que celle-ci est en capacité d’assurer le traitement des effluents d’une population de 850 équivalents 
et l’étude hydraulique du ruissellement pluvial réalisée en 2008 à partir de laquelle la commune a réalisé des 
aménagements hydrauliques. 

 

7) Concernant les OAP rue du Four à Chaux, le projet d’implantation des 
futures constructions pourrait privilégier la morphologie de la rue 
(implantation linéaire).  

 

Les OAP proposées n’empêchent de poursuivre la morphologie urbaine observée dans la rue tout en permettant 
également une optimisation du foncier mobilisé. Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu du 
dossier PLU sur ce point. 

 

8) Il conviendrait de décliner en actions concrètes l’orientation du PADD 
visant à favoriser la production d’énergies renouvelables. Au regard de 
l’évolution récente de la législation sur le tri des déchets, il serait souhaitable 
de réfléchir dès maintenant à un emplacement dédié au tri et envisager la 
mise en place d’un compost collectif. L’annexe sanitaire pourrait évoquer le 
traitement des déchets actuel et indiquer la présence de la déchetterie à 
Saussay. 

 

La Communauté de Communes du Vexin Thelle est en cours d’élaboration d’un Plan Climat Air, Energie 
Territorial (PCAET) en mesure de définir les conditions de production d’énergies renouvelables sur son 
territoire. Le règlement du PLU de Porcheux n’empêche pas l’installation de dispositifs permettant le recours 
aux énergies renouvelables à l’échelle des constructions.  
La Communauté de Communes du Vexin Thelle est compétente pour la gestion des déchets. Elle n’a pas faire part à la 
commune de la nécessité de prévoir un emplacement dédié au tri ou encore la mise en place d’un compost collectif.  
L’annexe sanitaire (pièce 5a) contient bien une page relative aux déchets ménagers qui reprend les informations 
quant aux conditions de leur collecte et la présence d’un point propre à Porcheux / La Houssoye (il est néanmoins 
constaté une erreur matérielle sur le fichier PDF qui est incomplet). Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer 
le contenu du dossier PLU sur ce point si ce n’est de compléter le fichier PDF de la notice sanitaire. 
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Remarques des services de l'Etat (Suggestions) 
  

 

Réponses proposées  
 

9) Une relecture complète du dossier permettrait de corriger des 
« coquilles », notamment dans le règlement écrit. 
 

 

Il est proposé d’effectuer cette relecture complète et de corriger les « coquilles » observées dans le 
règlement écrit. 

 
 
 
 
 
Avis défavorable de la CDPENAF (Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) 

 
 

Avis de la CDPENAF 
  

 

Réponses proposées  

1) Avis défavorable de la CDPENAF concernant les annexes à 
l’habitation principale autorisées en zone agricole et en zone naturelle en 
demandant que les dispositions réglementaires fixent une hauteur pour 
les annexes en zone agricole. 
 
2) Avis défavorable de la CDPENAF sur le Secteur de Taille Et de Capacité 
d’Accueil Limitées (STECAL) Ne délimité au plan. Les secteurs Nj et Nt 
n’appellent pas de remarques particulières. 

 
Il est proposé d’ajouter que l’annexe à l’habitation autorisée en zone agricole aura une hauteur maximale 
limitée à 5 mètres. 
  
 
Le secteur Ne va accueillir le déploiement d’une activité équestre sans lien avec une activité agricole qui ne 
permet donc pas un classement en zone agricole. La commune est favorable à ce projet sans pour autant connaître 
précisément la localisation prévue des bâtiments et installations nécessaires au bon fonctionnement de cette 
activité, expliquant donc l’emprise du secteur Ne. Suite à un échange récent avec le porteur du projet, il est 
proposé de réduire l’emprise du secteur Nce dans sa partie sud sur environ 3 ha inscrits en zone naturelle 
(voir extrait de plan ci-joint). 
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Remarques du Conseil Départemental 
  

 

Réponses proposées  

1) Concernant les routes départementales : Des comptages plus récents (en 2023) ont été 
effectués sur la route départementale RD981 (6054 véhicules par jour dont 12,5% de poids-loourds) qui 
est par ailleurs classée route à grande circulation faisant que les dispositions des articles L111-6 à L111-
10 du code de l’urbanisme s’appliquent.  
Il est demandé de supprimer sur une largeur de 10 mètres, tout espace boisé classé qui se trouverait le 
long de la RD981 afin de lever toute contrainte future en cas d’élargissement des routes départementales. 
Une demande d’études sur l’un des carrefours d’accès à la RD981 a été retenue par le Département. 
 
 
 
2) Concernant le renouvellement et le développement urbain : la volonté communale de 
privilégier un développement urbain à l’intérieur de l’espace aggloméré rejoint les préoccupations du 
Département en matière de lutte contre l’étalement urbain et les objectifs du zéro artificialisation nette. 
 
 
 
 
3) Concernant les cours d’eau, le ruissellement et les eaux pluviales : il serait pertinent d’actualiser 
le plan du réseau d’assainissement collectif, ainsi que d’annexer tous les zonages existants (assainissement 
collectif – individuel, pluvial). Il conviendrait de s’assurer de la capacité épuratoire de l’unité de traitement des 
eaux usées en lien avec les futurs projets d’urbanisme. Il conviendrait de préciser que la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle a pris la compétence eau potable et de mentionner le projet de décarbonatation. 
Les différents documents ne mentionnent pas la réalisation d’un zonage pluvial. Il est rappelé que l’ADEME, 
l’Agence de l’Eau et le Département peuvent accompagner la collectivité dans la mise en place d’une gestion 
adaptée des eaux pluviales urbaines. 

1) Il est proposé de mettre à jour le rapport de présentation avec les 
comptages plus récents communiqués par le Département.  
Il est décidé de conserver la trame Espace Boisé Classé du fait que ce 
boisement est sur le support d’une continuité écologique (corridor inter ou 
intra forestier) à prendre en compte. 
La commune prend bonne note de cette information. 
 
 
 
2) Cette observation n’appelle pas de réponse. 
 
 
 
3) La commune se rapproche de la Communauté de Communes et de 
l’exploitant pour obtenir un plan actualisé du réseau d’assainissement collectif. 
La notice sanitaire sera complétée en ajoutant que la Communauté de 
Communes a la compétence eau potable et qu’au point de captage exploité 
une unité de décarbonatation vient d’être mise en service (le fichier PDF de 
la notice sanitaire sera complétée des éléments omis par erreur matérielle). 
Il est proposé d’ajouter au dossier PLU le courrier de l’exploitant de la station 
de traitement des eaux usées attestant que celle-ci est en capacité d’assurer le 
traitement des effluents d’une population de 850 équivalents et l’étude 
hydraulique du ruissellement pluvial réalisée en 2008 à partir de laquelle la 
commune a réalisé des aménagements hydrauliques. 
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CHAMBRE d’AGRICULTURE : En date du 28 août 2023, avis réservé sur le projet de révision du P.L.U. arrêté  
 

 

Remarques de la Chambre d’Agriculture 
  

 

Réponses proposées 
 

1) La Chambre d’Agriculture demande d’étayer la 
justification de l’inscription en zone urbaine des terrains 
aujourd’hui à vocation agricole, situés au sud de la rue 
Saint Nicolas, les différentes autorisations d’urbanisme 
accordées ne sont pas encore concrètement réalisées, du 
fait que ce classement peut être considéré comme de 
l’étalement urbain. 

 

Même si la présence des réseaux publics n’implique pas forcément la constructibilité des secteurs desservis, il convient de rappeler 
que l’emprise inscrite en zone urbaine au sud de la rue Saint Nicolas, objet d’une autorisation d’urbanisme qui n’a pas encore été traduite 
en nouvelles constructions, se trouve, avant l’entrée en vigueur du PLU, dans la zone constructible de la carte communale applicable, et 
qu’au moment de la réalisation du réseau public d’assainissement collectif, la commune a engagé des frais (branchements mis en réserve) 
pour anticiper le raccordement des terrains en question. Juridiquement, la commune ne souhaite pas prendre le risque d’un recours en cas de 
classement en zone non constructible au PLU. Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 
 

 

2) La superficie (13,60 ha) du secteur Ne interroge sur 
sa qualification en tant que Secteur de Taille Et de 
Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) en signalant 
par ailleurs que ces terrains ont été déclarés à la 
Politique Agricole Commune et le restent 
potentiellement. 

 

Le classement en secteur Ne ne remet pas en cause le fait que ces terrains puissent de nouveau être déclarés à la Politique Agricole Commune, 
même si leur destination à court terme est l’accueil d’une activité équestre sans lien avec une activité agricole.  
La commune est favorable à ce projet sans pour autant connaître précisément la localisation prévue des bâtiments et installations 
nécessaires au bon fonctionnement de cette activité, expliquant donc l’emprise du secteur Ne. Suite à un échange récent avec le 
porteur du projet, il est proposé de réduire l’emprise du secteur Nce dans sa partie sud sur environ 3 ha inscrits en zone 
naturelle (voir extrait de plan ci-joint). 

 

3) Il est demandé de prolonger jusqu’au chemin rural 
n°4 la frange paysagère prévue en limite est du secteur 
soumis aux OAP (zone 1AUm) pour créer la transition 
avec l’espace agricole limitrophe. 

 

Dans cette partie des OAP prévues sur la zone 1AUm, le projet qui pourrait être réalisé sera porté par la commune qui s’assurera de 
prévoir une gestion adaptée de l’espace de transition avec la zone agricole limitrophe (il n’est pas à exclure le fait qu’un bâtiment de 
l’équipement scolaire envisagé soit implanté sur cette limite séparative). Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu du 
dossier PLU sur ce point. 

 

4) L’emplacement réservé n°1 passe au travers d’un îlot 
agricole ce qui peut entraver les pratiques agricoles sur 
cette vaste parcelle. Il est demandé d’envisager 
l’aménagement de la sente en concertation avec 
l’exploitant. 

 

Il convient de rappeler que la localisation de l’emplacement réservé s’explique par la présence à cet endroit de la canalisation d’eau du réseau 
public qui alimente le hameau du Saussay. Le but est de pouvoir accès à cette canalisation en cas de problème, sur propriété communale et 
non plus sur domaine privé. La commune est totalement disposée à porter l’aménagement de cette sente en concertation avec l’exploitant 
déjà informé du projet. Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 
 

 

5) Il est demandé au règlement de la zone agricole de 
porter la hauteur maximale des constructions agricoles à 
15 mètres, même si elles sont isolées, afin de répondre 
aux exigences induites par le matériel agricole. 

 

Le territoire communal de Porcheux délimité en zone agricole au PLU s’inscrit dans un paysage largement ouvert du plateau de 
Thelle offrant de larges perspectives sur les nouveaux bâtiments et installations qui pourraient s’y implanter. Pour cette raison, la 
commune souhaite limiter à 12 mètres, la hauteur maximale d’une construction ou installation qui serait réalisée en dehors d’un 
ensemble bâti qui constituerait le corps de ferme (la hauteur maximale est dans ce cas portée à 1 mètres afin de tenir compte des 
exigences induites par le matériel agricole). Il n’est donc pas nécessaire de faire évoluer le contenu du dossier PLU sur ce point. 
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Communauté de Communes du Vexin-Thelle : En date du 23 octobre 2023, avis favorable sur le projet de révision du P.L.U. arrêté 
 

 

Remarques de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle (CCVT) 
  

 

Réponses proposées 
 

1) Le projet de PLU de Porcheux est compatible avec les objectifs du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) du Vexin-Thelle. La CCVT attire l’attention de la commune sur la surface 
réelle consommée en extension urbaine (de l’ordre de 2,6 ha) qui pourrait être remise en cause 
par l’application des objectifs ZAN (Zéro Artificialisation Nette) une fois ceux-ci connus. 

 

La commune prend bonne note de la remarque de la CCVT concernant l’application des objectifs du 
ZAN et de la conséquence éventuelle sur la consommation urbaine rendue possible par le PLU de 
Porcheux. Ce dernier pourrait devoir être mis en compatibilité avec le SCOT du Vexin-Thelle qui 
aura intégré les objectifs du SRADDET d’ici 2027. 
 

 

2) Au règlement écrit, il est demandé de d’utiliser le terme « destination » et non « usage » afin 
d’éviter les ambiguïtés, notamment en ce qui concerne les annexes et abris de jardins rattachés 
à la catégorie « habitation » suivant la nomenclature des destinations des constructions figurant 
au code de l’urbanisme actuel. 

 

Il est proposé de remplacer le terme « usage » par le terme « destination » au paragraphe 1 de la 
section 1 de la zone UA pour les constructions et installations industrielles et agricoles, et de 
préciser au paragraphe 2 de la section 2 que le retrait maximal limité à 25 mètres depuis la voie 
publique pour un logement s’entend hors annexes. 

 

3) Au règlement écrit, dans les dispositions générales, il serait souhaitable d’ajouter une 
précision au sujet du débord de toiture autorisé sur l’emprise publique et le fait qu’il pourrait 
être fait abstraction des règles édictées en ce qui concerne l’implantation des constructions et 
leur hauteur, en cas d’un changement de destination d’une construction existante. 

 

Il est proposé d’ajouter une disposition générale quant à la prise en compte du débord de 
toiture (0,40 mètre) sur l’emprise publique d’une construction alignée à la voie publique. Il est 
proposé d’ajouter dans les dispositions générales du règlement écrit, qu’il peut être fait 
abstraction des règles applicables à la hauteur maximale et à l’implantation d’un bâtiment 
existant avant l’entrée en vigueur du PLU et faisant l’objet d’un changement de destination. 

 

4) Au règlement écrit des zones concernées, préciser que les superficies maximales fixées pour 
l’abri de jardin et l’annexe isolée tiennent compte de l’existant, et que la superficie maximale 
fixée d’une piscine tienne compte des installations techniques. 

 

Il est proposé d’apporter ces précisions au règlement écrit. 

 

5) Au règlement écrit de la zone UA, le terme « plus particulièrement » utilisé au sujet de 
l’implantation d’une annexe isolée sur une limite séparative, impose-t-il une obligation ? 

 

Il est précisé qu’il ne s’agit pas d’une obligation. 

 

6) Au règlement écrit, il serait utile de définir la notion de « construction principale » et de 
s’interroger sur la possibilité de faire abstraction des dispositions du règlement pour les 
extensions non visibles de la voie publique. 

 

Il est proposé d’ajouter au glossaire figurant en annexe du règlement écrit, la définition de 
« construction principale »  entendu comme étant la construction qui donne la destination ou l’usage 
de l’unité foncière. En revanche, il n’est pas souhaitable de faire abstraction des règles pour les 
extensions non visibles depuis la voie publique, en précisant qu’une extension en L d’une construction 
existante est compatible avec son caractère parallélépipédique demandé. 

 

7) Au règlement écrit de la zone UA, la rédaction de la règle sur les matériaux destinés à être 
recouverts en façade serait à améliorer pour faciliter son application notamment en ce qui 
concerne l’utilisation du bois. 

 

Il est proposé la nouvelle rédaction suivante : « L’emploi à nu des matériaux destinés à être 
recouverts est interdit. Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) 
doivent l'être d'enduits lisses, grattés ou talochés, suivant les teintes définies dans la plaquette de 
recommandations architecturales, enduits anciens au mortier bâtard ou à la chaux grasse ; ils peuvent 
aussi être recouvert de bois (ou matériau composite) nécessairement peint suivant les teintes des 
enduits définies dans la plaquette de recommandations architecturales. » 

 

8) Au règlement écrit de la zone UA, la règle relative aux volets dans le secteur UAc interroge 
sur la possibilité de remplacer les volets en bois existant par d’autres volets en bois, et la 
possibilité d’installer des volets roulants en plus des volets en bois existants. 

 

Il est proposé la nouvelle rédaction suivante : « Dans le secteur UAc, sur les constructions 
anciennes dont la façade est traitée en pierres à silex, en briques rouges vieillies, ou en ossature bois, 
les volets traditionnels existants en bois seront conservés ou remplacés par des volets en bois ou 
encore des volets en aluminium d’aspect identique, lors de la pose de nouvelles menuiseries (pouvant 
aussi correspondre à des volets roulants), au moins sur les façades visibles depuis la voie publique. » 
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Remarques de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle (CCVT) 
  

 

Réponses proposées 
 

9) Au règlement écrit des zones UA et UH, il serait utile de définir la notion de toiture 
principale, de préciser la règle applicable à la toiture d’une construction de plus de 50 m2, 
d’indiquer le nombre de pente accepté au paragraphe sur les pentes plus faibles. Les lucarnes 
pendantes sont-elles acceptées. 

 
 

La notion de toiture principale renvoie à la partie la plus importante de la toiture sachant qu’une 
lucarne à capucine autorisée par ailleurs compte trois pentes. Les constructions de plus de 50 m2 sont 
bien rattachées au premier paragraphe de la rubrique toiture. Au second paragraphe, il est proposé de 
préciser que la toiture à une pente est admise. Il est proposé d’ajouter que la lucarne pendante 
est autorisée. 

 

10) Au règlement écrit des zones concernées, il est demandé si l’implantation des vérandas côté 
rue est autorisée ou non, et de préciser la règle applicable quant à la pente minimale des abris de 
jardin. 

 

Les vérandas ne sont pas interdites côté rue. Il est proposé de préciser à la rubrique « garages, 
annexes, vérandas et abris de jardin », que la pente minimale des toitures d’un abri de jardin 
sera de 20°. Dans la zone 1AUm, la façade jardin est celle qui par défaut, se trouve à l’opposé d la 
façade côté rue (donc bien à l’arrière de la construction principale par rapport à la rue). Il est proposé 
d’ajouter au paragraphe 2 de la section 2 de la zone 1AUm, que les piscines seront implantées à 
un retrait minimal de 3 mètres par rapport à chacune des limites séparatives. 

 

11) Au règlement écrit des zones concernées, l’autorisation du grillage pour constituer la 
clôture en limite séparative intègre-t-elle les grillages treillis soudés. 

 

Dans la mesure où le terme « grillage » est utilisé sans plus de précision, cela n’interdit pas le grillage 
treillis soudé. Il est proposé d’ajouter que le grillage pourra être complété de lames rigides 
occultantes sauf dans le cas d’une clôture sur rue dans le secteur UAc. 

 

12) Au règlement écrit des zones concernées, pour des raisons de sécurité, l’installation des 
panneaux photovoltaïques au nu de la couverture est inadaptée. 

 

Il est proposé de supprimer la notion « au nu de la couverture ». 

 

13) Au règlement écrit des zones concernées, il conviendrait de préciser que les places de 
stationnement imposées en cas d’aménagement ou de division d’un bâtiment existant en 
plusieurs logements, les places de stationnement existantes avant projet sont à matérialiser. 

 

Il est proposé d’apporter cette précision. 

 

14) Au règlement écrit des zones concernées, il serait utile de réinterroger la règle relative à la 
notion d’accès direct à une voie publique conditionnant la constructibilité d’un terrain compte 
tenu d’un jurisprudence récente du Tribunal Administratif d’Amiens à ce sujet. 
Par ailleurs, l’article précisant que l’accès au terrain doit permettre l’enlèvement des déchets 
ménagers conduirait à refuser un projet de construction si ce n’est pas le cas. 

 

Concernant la jurisprudence récente sur la notion d’accès direct à une voie publique pour conditionner 
la constructibilité d’un terrain, un recours en appel a été déposé, ce qui pourrait faire évoluer cette 
jurisprudence. Pour autant, il est proposé de préciser la règle de la manière suivante : « Pour 
recevoir une construction nouvelle destinée au logement (sauf des annexes à l’habitation) ou à 
une activité, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ». 
Il est proposé, par ailleurs, de supprimer la notion « d’enlèvement des déchets ménagers » 
comme caractéristique nécessaire aux accès à un terrain. 

 

15) Au règlement écrit de la zone A, il pourrait être utile d’ajouter que le bois ou le matériau 
composite est autorisé pour recouvrir une façade réalisée en matériaux destinés à être 
recouverts. 

 

Il est proposé d’apporter cette précision. 

 

16) Au règlement écrit de la zone N, il est constaté qu’il n’est pas imposé de matériaux en 
toiture des habitations. 

 

Il est proposé d’ajouter que sur les habitations (à l’exception des vérandas), les matériaux de 
couverture autorisés sont la tuile plate de teinte rouge flammée, brune ou noire, l’ardoise 
naturelle ou fibro-ciment de teinte ardoise naturelle. 
 

 

17) Au glossaire figurant en annexe du règlement écrit, concernant la définition de l’annexe, il 
pourrait être précisé que celle-ci peut être isolée ou accolé à un bâtiment. 

 

Il est proposé d’apporter cette précision. 

  



EXTRAIT DU ZONAGE
AVANT AJUSTEMENT



N

EXTRAIT DU ZONAGE
APRÈS AJUSTEMENT














































